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Afin de préserver la mémoire de la Seconde Guerre mondiale, la Pro-
vince de Namur organise une formation, ouverte à tous, à la collecte 
de témoignages oraux des témoins directs de ce conflit. Un appel est 
également lancé aux personnes qui auraient connu la guerre et qui 
souhaiteraient partager leurs souvenirs.  

En 2020, débuteront les commémorations du 80e anniversaire du début de 
la Seconde Guerre mondiale. Or, chaque année, le nombre de témoins 
directs de ce conflit diminue drastiquement. Et c’est tout un pan de notre 
Histoire, de notre identité et de notre mémoire qui disparait avec eux. Cer-
tains ont grandi sous l’Occupation. D’autres se sont engagés dans la Ré-
sistance. D’autres encore ont été déportés ou ont perdu un être cher. Il est 
urgent de préserver leurs souvenirs ! Pour eux, pour nous et pour les gé-
nérations futures. 

Une formation à la collecte de témoignages oraux 

Attachée à ses habitants et à son histoire, la Province de Namur a donc 
fait le choix de s’investir activement dans la sauvegarde de ce patrimoine 
mémoriel. Elle organise cet été deux journées de formation, ouvertes à 
tous. L’objectif ? Former quiconque le souhaite à la collecte de témoi-
gnages oraux, telle qu’elle est pratiquée en Histoire contemporaine. Aucun 
prérequis n’est nécessaire ! 

Au programme : quelques notions théoriques, bien sûr. Mais, surtout des 
conseils pratiques pour réussir une interview. Chaque étape sera abordée 
et sera illustrée d’exemples concrets : de la prise de contact à 
l’exploitation des fichiers audio récoltés, en passant par la méthodologie à 
employer. 

Cette formation sera dispensée par deux historiens de l'Institut d'Histoire 
Ouvrière, Economique et Sociale (IHOES)1. La Province de Namur s’est 
également associée à l’ASBL Qualité Village Wallonie2 et au Centre 
d'Études et de Documentation Guerre et Sociétés contemporaines 
(CEGESOMA)3 pour ce projet. 

Recherche de témoins directs de la Seconde Guerre mondiale 

La Province de Namur recherche par la même occasion des témoins qui 
ont vécu personnellement la Seconde Guerre mondiale en Belgique et qui 
voudraient partager leurs souvenirs pour la postérité. Peu importe le vécu 
ou l’âge de ces personnes au moment du conflit, tout témoignage est pré-
cieux et mérite d’être sauvegardé.   

                                                           
1.

 
L'IHOES est un centre d'archives privées qui collecte de nombreux types de documents : archives, 

monographies, périodiques, partitions, collections iconographiques (photographies, affiches, cartes 
postales…), muséales (objets, statuettes, médailles…) et audiovisuelles.  
Site : http://www.ihoes.be/  
2. L’ASBL Qualité Village Wallonie a pour but la prise en charge, par les populations rurales de 
Wallonie, de l’amélioration de leur environnement. Elle se donne pour missions d’aider ces populations 
à prendre conscience de leurs richesses socioculturelles et à participer à la création de formes adap-
tées à notre temps et de faire de l’amélioration de l’environnement quotidien une œuvre commune à 
tous ceux qui vivent dans cet environnement.  
Site : http://www.qualitevillagewallonie.be/  
3. Le CEGESOMA, Centre d'Études et de Documentation Guerre et Sociétés contemporaines, est le 
centre d'expertise belge pour l'histoire des conflits du 20

e
 siècle. Il procède à des recherches, s'adonne 

à l'histoire publique et conserve de la documentation. Il forme depuis le 1er janvier 2016 la 4
e
 Direction 

opérationnelle des Archives de l'État. Il constitue une plateforme pour des activités scientifiques et 
sociétales dans le pays et à l'étranger, en particulier pour ce qui a trait aux deux guerres mondiales.  
Site : http://www.cegesoma.be/cms/index_fr.php 
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Informations pratiques  

Dates et lieux de la formation (au choix) : le vendredi 12 juillet 2019 de 9h à 
17h au Palais provincial de Namur ou le samedi 24 août 2019 de 9h à 17h (lieu à 
déterminer) 

Inscription : inscription obligatoire auprès de Mélodie Brassinne (081/775.447 
- melodie.brassinne@province.namur.be).  
Attention : le nombre de places est limité ! 
 
Frais d’inscription : 20€. Ce montant comprend la journée de formation, les sup-
ports papier, les rafraîchissements et le sandwich de midi. Ce montant est à ver-
ser sur le compte  BE94 0910 0848 6014 (avec en objet "Formation 40-45 » + 

nom et prénom du participant) avant la formation.  

Témoins de la Seconde Guerre mondiale : contacter la Cellule du Patrimoine 
culturel (081/776.798 ou 081/775.447 - patrimoine.culturel@province.namur.be). 

Programme de la formation 

1. Introduction 

Présentation de la formation : objectifs, déroulement… 

Quelques définitions et concepts 
Quelques éléments webo-bibliographiques 
 

2. Le travail en amont : comment préparer une collecte de témoi-
gnages historiques ? 

Méthodologie générale 
La documentation 

Le choix des témoins (qui interviewer, etc.) 
Le matériel d’enregistrement (audio / vidéo) 
Le questionnaire d’entretien 

La préparation de la convention 

 

3. L’interview historique 

             L’organisation pratique (où, quand, etc.) 
Le carnet de bord et le dossier d’enquête 

Les grands principes déontologiques 

Quelques cas de figure et leur résolution 
 

4. Le travail en aval : que faire de l’interview collectée ? 

La conservation 
La retranscription 

L’exploitation 
La valorisation 

La Cellule du Patrimoine Culturel en bref 

La Cellule du Patrimoine Culturel a pour mission de sauvegarder, mettre en valeur 

et développer le patrimoine culturel de la Province de Namur, qu’il s’agisse de 

patrimoine mobilier ou immobilier, de patrimoine matériel ou immatériel. 

Pendant 5 ans, la cellule a pris part activement aux commémorations du cente-

naire de la Première Guerre mondiale en Province de Namur. Ses actions : 93 

projets subsidiés, 5 expositions spécifiques, 3 expositions itinérantes, 2 spec-

tacles, 3 éditions NBK (Namur Battlefield & Kids), 10.000 livrets pédagogiques, 2 

publications, 3 circuits touristiques et bien d’autres. Elle travaille, depuis quelques 

mois, aux commémorations du second conflit mondial et proposera une exposition 

itinérante aux communes namuroises dès 2020. 
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